
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS J-100 
SUR RÉSEAUX SOCIAUX INSTAGRAM / FACEBOOK 

PAR TIRAGE AU SORT. 

1. ORGANISATEUR : Le présent tirage au sort est organisé par Festi’Zac, Monts 
d’Ambazac Production, association déclarée sous le n°siret 53020066600028, dont le 
siège social est situé à 46 avenue de Soufflenheim 87240 AMBAZAC. 

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION : Ouverture du jeu le 05/06/2024 à 19h30, 
clôture du jeu 12/06/24 à 19h00. La participation au tirage au sort est ouverte à toute 
personne âgée de plus de 18 ans, résidant en France métropolitaine, à l'exception des 
employés de l'organisateur et de leurs familles respectives. 

3. DÉROULEMENT DU TIRAGE AU SORT : Le tirage au sort se déroulera le mercredi 
12 juin après 19h00. Les gagnants seront sélectionnés de manière aléatoire parmi 
toutes les participations éligibles. 

4. PRIX : Le tirage au sort permettra de désigner 2 gagnants (1 sur Facebook, 1 sur 
Instagram), qui remporteront chacun un Pass 2J pour 2 personnes pour le festival 
Festi’Zac #6 qui se déroulera du 13 au 14 septembre 2024 au Domaine de Muret 
87240 Ambazac. Les prix ne sont ni échangeables ni convertibles en espèces. 

5. MODALITÉS DE PARTICIPATION : Pour participer au tirage au sort, les 
participants doivent remplir les conditions suivantes sur la page Facebook 
@Festi’Zac, Instagram @festizac: 

• Aimer la publication concernant le tirage au sort. 
• Partager la publication en mode public. 
• Tagger en commentaire 1 personne. 

6. ANNONCE DES RÉSULTATS : Les résultats du tirage au sort seront annoncés le 
mercredi 12 juin 2024 à 20h00 sur la page Facebook @Festi’Zac , Instagram 
@festizac ainsi qu’en message privé à chacun des gagnants. 

7. MODIFICATIONS ET ANNULATIONS : L'organisateur se réserve le droit de 
modifier ou d'annuler le tirage au sort en cas de force majeure ou de circonstances 
imprévues. 

8. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT : La participation au tirage au sort implique 
l'acceptation sans réserve du présent règlement dans son intégralité. 

Fait à AMBAZAC le 05/06/24 

Éric Chevée, 
président de Festi’Zac 

 


